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Brochure n° 3314 | Convention collective nationale

IDCC : 2412 | PRODUCTION DE FILMS D’ANIMATION

Avenant n° 18 du 1er août 2023  
relatif à la revalorisation des salaires minima conventionnels

NOR : ASET2450268M

IDCC : 2412

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SPI – producteurs ;

AnimFrance,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SNTPCT ;

F3C CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche de la production de films d’animation rappellent que la 
branche est composée majoritairement de très petites, petites ou moyennes entreprises.

Le présent accord prend donc en compte les spécificités des entreprises de moins de cin-
quante salariés, sans qu’il ne soit donc nécessaire de prévoir des dispositions spécifiques com-
plémentaires pour ces entreprises.

Les partenaires sociaux de la branche de la production de films d’animation rappellent aux 
entreprises de la branche leur obligation de respecter l’égalité salariale et professionnelle entre 
les femmes et les hommes, à compétence et expérience équivalente, conformément aux dis-
positions du code du travail.

Enfin, ils rappellent que les niveaux de salaires minima, distincts entre salariés engagés en 
contrat à durée indéterminée (CDI) et salariés engagés en contrat à durée déterminée d’usage 
(CDDU), sont justifiés par la précarité des conditions d’emploi de ces derniers.

Article 1er | Négociation annuelle obligatoire 2023

Conformément à l’article 10 du titre II de la convention collective nationale de la production 
de films d’animation, les partenaires sociaux se sont réunis pour la négociation annuelle sur les 
salaires pour 2023.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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Article 2 | Revalorisation des salaires minima conventionnels

L’ensemble des salaires minima de la convention collective nationale de la production de films 
d’animation est revalorisé forfaitairement selon les modalités suivantes :

– les salaires minima journaliers, définis pour une durée de travail de 7 heures, sont revalorisés 
de deux euros (2,00 €) ;

– les salaires minima hebdomadaires définis pour une durée de travail de 35 heures sont reva-
lorisés de dix euros (10,00 €)  ; ils sont revalorisés de onze euros et quarante-trois cents 
(11,43 €) lorsqu’ils sont définis pour 39 heures ;

– les salaires minima mensuels définis pour une durée de travail de 151,67 heures sont reva-
lorisés de quarante-trois euros et trente cents (43,30 €), et ce sans pouvoir être inférieurs au 
salaire minimum interprofessionnel de croissance à la date du présent accord.

Les grilles réévaluées figurent en annexe du présent accord.

Article 3 | Entrée en vigueur. Dépôt. Extension

Le présent avenant entrera en vigueur le lendemain de la publication de son arrêté d’extension 
au Journal officiel.

Toutefois, pour les entreprises adhérentes à une organisation professionnelle d’employeurs 
signataire, cet avenant entrera en vigueur au 1er octobre 2023.

Conformément aux dispositions de l’article L. 2261-24 du code du travail, l’extension du pré-
sent avenant sera sollicitée par la partie la plus diligente.

Fait à Paris, le 1er août 2023.

(Suivent les signatures.)
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